ARRETE

DE MISE A DISPOSITION D’UN CONTRACTUEL EN CDI
DE M………………….

GRADE …………………

Le Maire (ou le Président) de ………………..., 

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique,
Vu le contrat à durée indéterminé conclu avec M…………………………………

Vu la convention de mise à disposition passée entre (collectivité d’origine) …………………. et (organisme d’accueil) …………………, 
Considérant que l’organe délibérant de …………. (collectivité d’origine) a été préalablement informé de la mise à disposition de M………….,
Considérant que M………… employé (e) en qualité d’agent contractuel sur le grade ……………. (grade) de catégorie ……………. a donné son accord pour sa mise à disposition par courrier en date du ……………, 

En cas de mise à disposition d’une entreprise ou d’une association:  Se référer au contrôle déontologie à appliquer 

AR R E T E
ARTICLE 1 : M ………… , agent contractuel …………….… est à compter du …………., mis à disposition de (organisme d’accueil) ………………., à raison de …/35ème (ou le cas échéant de … heures par an) pour une durée de ………………. (dans la limite de trois années renouvelables par période n’excédant pas trois années),

ARTICLE 2: M………………. percevra la rémunération prévue au contrat, versée par………………………………(collectivité d’origine),

ARTICLE 3 : A l’issue de la mise à disposition, l’intéressé (e) sera réaffecté (e) dans les fonctions qu’il ou elle exerçait ou dans des fonctions d’un niveau hiérarchique comparable,

ARTICLE 4 :
Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des Services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e) et transmis au représentant de l’Etat1. Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.      









Fait à ……………,  le………………
     








Le Maire (ou le  Président), 
nom+ prénom    

Le Maire (ou le Président)            

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,   

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour     

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

dans un délai de deux  mois à compter de la présente notification.                             

  La juridiction administrative compétente peut notamment être saisie 

via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif 

ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir

 du site www.telerecours.fr
Notifié le ................      Signature de l'agent :
1 : La transmission au représentant de l’Etat est obligatoire uniquement dans le cas d’une mise à disposition prononcée au profit d’un organisme contribuant à la mise en œuvre d’une politique de l’Etat, des collectivités territoriales ou de leurs établissements publics administratifs ; pour l’exercice des seules missions de service public confiées à ces organismes ; d’une organisation internationale intergouvernementale ou d’un Etat étranger
Les autres possibilités de  mises à disposition ne sont soumises à aucune obligation de transmission au représentant de l’Etat. 
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